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Composé essentiellement de collectifs identifiés en 3 secteurs (rue du docteur Rollin (3 bâtiments PLR – 90 

Logements), rue du Bief du Moulin 240 logements et rue de la Rente St Bénigne 180 logements). 

 

Ces ensembles collectifs sont bordés de part et d’autre par des secteurs pavillonnaires individuels 

représentant 250 logements. 

 

Le quartier compte 1 950 habitants soit plus de 20 % de la population totale de la commune, 760 logements 

au total dont 525 logements sociaux. 

 

Conceptualisée dans les années 2000, la recomposition spatiale du quartier est devenue un îlot « l’écoquartier 

Bourg-Bief » dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme approuvé en mars 2008 en concrétisant 

le projet en Orientation d’Aménagement dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable du 

quartier.(PADD) d’où la création d’un éco-îlot. 

Orthophoto 2007 - avant déconstruction du groupe scolaire pour le tènement dédié à l’opération écoquartier 

CONTEXTE 





ANALYSE - DIAGNOSTIC 



INTENTIONS DE PROJET 







LES 4 AXES DU PROJET 

1. Ouvrir le quartier et créer du lien 

 

2. Le retour de l’eau à la surface de la ville 

 

3. Habiter dans les arbres 

 

4. Pour qu’un enfant grandisse, il faut tout un village 



1. OUVRIR LE QUARTIER ET CRÉER DU LIEN 

• L’Axe Vert Nord-Sud  

 
entre canal et Bief de l’Ouche  

 

permet la traversée du quartier vers le centre ville. 

 

 

• Les traverses Est-Ouest  
 

reliant les futurs logements (75 logements)  

 

avec les bâtiments  OPAC existants (500 

logements). 

«CRÉER DU LIEN» : PLAN SCHÉMA DES CIRCULATIONS DOUCES «RETROUVER L’EAU À LA SURFACE DE LA VILLE» : PLAN SCHÉMA DE LA GESTION 

ALTERNATIVE DES EP PAR RÉCUPÉRATION ET INFILTRATION



Axe Vert vers l’écoquartier 

Chemin de traverse 

Axe Vert vers cœur de Ville (passerelle) 



Passerelle - Axe Vert - reliant l’écoquartier au centre-bourg par le Parc de la Mairie  



traverses 

Parc en miroir de celui de la Mairie derrière le mur de l’ancienne école surbaissé avec 

cheminement piéton de part et d’autre 

cheminement piéton en béton sablé joints pavés : nouvelle voie créée débouchant rue Armand Thibaut 

Plateau traversant en pavés du Roi de récupération brut sur voirie et sciés sur trottoir 



2. LE RETOUR DE L’EAU A LA SURFACE DE LA VILLE 

• Nous nous appuyons sur le grand axe vert en le 

surlignant  par une noue de récupération des eaux 

qui assure la gestion des eaux pluviales à la 

parcelle (toiture bâtiments et parking). 

Elle assure la collecte de tous les espaces publics, 

des parcelles des futurs logements et des toitures 

des bâtiments publics,  

le stockage (capacité de 700m3 qui se ressuye en 

1 jour avec surverse de sécurité en cas de crue 

centennale) 

 et la filtration. 

Cette solution est la plus respectueuse du cycle de 

l’eau puisqu’on la restitue à la nappe phréatique et 

elle évite de créer des réseaux enterrés coûteux 

qui contribuent à augmenter les bassins de 

récupération en aval du système .  

 

• Des jeux d’eau apportent la présence de l’eau sous 

sa forme la plus vivante en mouvement permanent 

et en changement d’état : de la brumisation, au 

bubble jet, aux jets d’eau,…  

Cela permet d’apporter en période estivale une 

vraie évasion aux enfants qui bien souvent ne 

partent pas en vacances. Nous proposons le 

procédé Vortex absolument sécuritaire et 

économique dans sa gestion avec une 

programmation par impulsion. Le système en 

circuit fermé opérationnel au Canada ne peut être 

installé en France pour des raisons sanitaires 

(DDASS).  

 

«CRÉER DU LIEN» : PLAN SCHÉMA DES CIRCULATIONS DOUCES «RETROUVER L’EAU À LA SURFACE DE LA VILLE» : PLAN SCHÉMA DE LA GESTION 

ALTERNATIVE DES EP PAR RÉCUPÉRATION ET INFILTRATION















Nous plantons densément les espaces libres:  

- pour contrebalancer le grand espace ouvert de la place Diawara et 

s’inscrire en contre-point pour induire un rythme dans le quartier,  

- pour répondre à la demande d’ombrage,  

- pour apporter un environnement vert et boisé qui contribue à  la 

biodiversité : Constitution de milieux-écosystèmes : essences 

adaptées aux conditions pédologiques et climatiques locales apportant de 

nombreuses espèces à majorité botaniques (les horticoles ayant souvent des 

valeurs écologiques plus faibles notamment dans leur symbiose avec les 

autres êtres vivants) garants d’une chaîne alimentaire complexe permettant 

l’implantation d’une faune contribuant aux équilibres et à la richesse des 

écosystèmes constitués : insectes, papillons, oiseaux, écureuils…. 

 

> le Grand Bois : dans la partie Sud, des arbres de haut 

jet disposés en quinconce sur gazon apportent une aire 

ombragée et aérée agréable. 

 

> le Petit Bois : au Nord, des petits sujets en maillage 

très serré apportent des floraisons printanières variées. 

 

> les Boqueteaux sur mulch et sur gazon 

 

>  les Massifs Arbustifs Botaniques 

Le Grand Bois  

Les Boqueteaux 

Le Petit Bois 

3. HABITER DANS LES ARBRES 





«HABITER DANS LES ARBRES»  BIODIVERSITÉ





4. POUR QU’UN ENFANT GRANDISSE, IL FAUT TOUT UN VILLAGE 
 

• La Clairière des Cabanes occupe un espace central en pied des tours et offre des 

jeux à base de construction bois pour toute la fratrie. 

 

Projet mené en concertation permanente avec les habitants et les acteurs sociaux du 

quartier (Centre Social, Écoles, Pôle Intergénérationnel, Associations, ...) 

 

 

 

• Des jeux d’eau apportent la présence de l’eau sous sa forme la plus vivante en 

mouvement permanent et en changement d’état : de la brumisation, au bubble jet, 

aux jets d’eau,…  














